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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES ET LE GOU-
VERNEMENT DE L’ÉTAT DU KOWEÏT PORTANT CRÉATION, DANS 
L’ÉTAT DU KOWEÏT, D’UN BUREAU D’APPUI TECHNIQUE ET AD-
MINISTRATIF POUR LA MISSION D’ASSISTANCE DES NATIONS 
UNIES EN AFGHANISTAN 

L’Organisation des Nations Unies et le Gouvernement de l’État du Koweït, 

Désireux de renforcer les liens étroits entre eux, 

Agissant dans le but de soutenir les opérations de maintien de la paix de 
l’Organisation des Nations Unies en Afghanistan, 

Le Gouvernement du Koweït ayant pris en considération la demande de 
l’Organisation des Nations Unies de créer, dans l’État du Koweït, un bureau d’appui 
technique et administratif pour la Mission d’assistance des Nations Unies en Afghanis-
tan, établie conformément à la résolution 1401 (2002) du Conseil de sécurité, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Un bureau d’appui technique et administratif pour la Mission d’Assistance des Na-
tions Unies en Afghanistan sera créé dans l’État du Koweït. 

Article II 

Aux fins du présent Accord, les termes et concepts suivants utilisés dans le présent 
Accord sont définis comme suit : 

Le terme « Gouvernement » s’entend du Gouvernement de l’État du Koweït; 

Le terme « Mission » s’entend de la Mission d'assistance des Nations Unies en Afg-
hanistan; 

Le terme « Bureau » s’entend du bureau d’appui technique et administratif de la 
Mission dans l’État du Koweït; 

Le terme « Convention » s’entend de la Convention sur les privilèges et immunités 
des Nations Unies de 1946. 

Article III 

Conformément à l’article 105 de la Charte, le Gouvernement étendra à la MANUA, 
en tant qu’organe des Nations Unies, ses biens, fonds et avoirs, et aux membres énumé-
rés à l’article IV ci-dessous, les privilèges et les immunités prévus dans la Convention à 
laquelle est partie l’État du Koweït. 
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Article IV 

1. Les membres haut placés de la Mission dont les noms seront communiqués au 
Gouvernement bénéficieront des mêmes privilèges et immunités, exonérations et facilités 
que ceux accordés aux envoyés diplomatiques, conformément au droit international. Les 
fonctionnaires des Nations Unies et les experts détachés auprès de la Mission jouiront 
des privilèges et immunités auxquels ils ont droit en vertu des articles V, VI et VII de la 
Convention. 

2. Les membres de la Mission recrutés sur place bénéficieront des immunités à 
l’égard de leurs fonctions officielles et de l’exonération fiscale prévus à la Section 18 (a), 
(b) et (c) de la Convention. 

Article V 

Les privilèges et immunités nécessaires au travail de la Mission dans l’État du Ko-
weït sont notamment : 

1. La facilitation des procédures d’entrée et de sortie des membres de la Mission et 
de leurs biens, équipements, fournitures, pièces détachées et moyens de transport, y com-
pris la dispense des formalités de passeport et de visa, pour autant que la Mission indique 
au Gouvernement le nom des membres à qui il sera accordé l’entière liberté d’entrer et de 
sortir. En cas de mouvements importants, la Mission informera le Gouvernement à 
l’avance de la finalité de la coordination. 

2. Les membres de la Mission et du Bureau jouissent de la liberté de circulation 
dans l’État du Koweït, tout comme leurs biens, fournitures, équipements, pièces déta-
chées et moyens de transport, en coordination avec le Gouvernement. 

Article VI 

Sans préjudice de la législation en vigueur dans l’État du Koweït, la Mission et le 
Bureau seront exonérés des droits de douane, impôts, interdictions et restrictions frappant 
les équipements, fournitures, articles et autre matériel importés par la Mission en vue 
d’un usage officiel. La Mission aura le droit de réexporter ces biens sans droits de doua-
ne, impôts, interdictions ou restrictions. Le Gouvernement délivrera tous les permis et li-
cences nécessaires à l’importation, l’exportation ou l’achat d’équipements, de matériel, 
de provisions et d’autres biens utilisés à l’appui de la Mission. Toutefois, les équipe-
ments, le matériel et les biens exemptés d’impôt seront assujettis aux droits de douane et 
autres, en fonction de leur valeur au moment de la vente. La Mission et le Bureau ne de-
manderont pas l’exemption des charges perçues en rémunération de services rendus, pour 
autant qu’elles soient évaluées aux taux les plus avantageux. 

Article VII 

1. L’Organisation des Nations Unies a le droit de battre pavillon sur ses bâtiments, 
dans ses locaux et moyens de transport et de placer l’emblème distinctif de 
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l’Organisation des Nations Unies sur les moyens de transport utilisés à l’appui de la Mis-
sion et du Bureau. 

2. Les moyens de transport terrestre, maritime et aérien de l’Organisation des Na-
tions Unies pourront circuler librement, pour autant que l’Organisation des Nations 
Unies ait agréé leur utilisation et leurs opérateurs; 

3. Conformément à la législation koweïtienne en vigueur, la Mission et le Bureau 
ont le droit de communiquer sans restriction par radio, satellite et toute autre forme de 
communication, outre le téléphone, le télécopieur et autre système d’information électro-
nique, à l’intérieur du Koweït et avec le Siège de l’Organisation des Nations Unies et ses 
bureaux. La fréquence à utiliser pour la communication par radio sera déterminée en ac-
cord avec le Gouvernement. 

4. Les membres qui travaillent auprès de la Mission et du Bureau seront habilités à 
prendre des dispositions pour le traitement et le transport du courrier privé reçu ou en-
voyé par eux. Le Gouvernement sera informé de la nature des dispositions et ne 
s’ingérera pas dans la correspondance de la Mission et du Bureau ou de leurs membres, 
ni ne la censurera. 

Article VIII 

1. Le Gouvernement autorise la Mission et les Bureaux à occuper les locaux de la 
Mission d’assistance des Nations Unies pour l’Iraq (MANUI) au Koweït. 

2. Les locaux de la MANUI au Koweït seront utilisés gratuitement. D’autres espa-
ces peuvent être utilisés sur accord des deux Parties. Sans préjudice du fait que tous les-
dits bâtiments et équipements se trouvent sur le territoire de l’État du Koweït, ceux-ci se-
ront inviolables et soumis à l’autorité et au contrôle exclusifs de l’Organisation des Na-
tions Unies. 

Article IX 

Le Gouvernement veillera à ce que les dispositions de la Convention sur la sécurité 
du personnel des Nations Unies et du personnel associé soient appliquées à la Mission, 
au Bureau, à leurs biens, leurs avoirs et leurs membres et en ce qui les concerne. 

Article X 

À la demande du chef de la mission, le Gouvernement communiquera à la Mission 
les informations pouvant s’avérer nécessaires à l’exercice de ses fonctions, dans la mesu-
re où le Gouvernement en dispose. 

Article XI 

La Mission et le Bureau et l’ensemble de leurs membres s’engagent, sous réserve des 
dispositions du présent Accord, à respecter toutes les lois et réglementations en vigueur 
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dans l’État du Koweït. Ils s’abstiennent de tout acte incompatible avec la nature impartia-
le et internationale de leurs missions ou avec l’esprit de ces dispositions. 

Article XII 

La résolution 52/247 de l’Assemblée générale du 26 juin 1998 concernant la respon-
sabilité civile des tiers sera prise en considération en ce qui concerne la mise en œuvre du 
présent Accord. 

Article XIII 

1. Tout différend entre l’Organisation des Nations Unies et le Gouvernement 
concernant l’application ou l’interprétation du présent Accord sera résolu par voie de né-
gociation ou par tout autre mode de règlement convenu. 

2. Cette disposition ne s’applique pas aux différends résolus conformément à la 
Section 30 de la Convention ou à la Section 32 de la Convention sur les privilèges et 
immunités des institutions spécialisées. 

Article XIV 

Sans préjudice des accords existants, les présentes dispositions peuvent, si nécessai-
res, être appliquées aux institutions spécialisées et aux bureaux, fonds, programmes et 
processus de l’Organisation des Nations Unies, à leurs biens, fonds et avoirs, ainsi 
qu’aux fonctionnaires et experts présents au Koweït pour remplir des fonctions et obliga-
tions liées à la Mission et au Bureau, sous réserve de l’accord préalable écrit du Gouver-
nement et du Représentant spécial de la Mission, de l’institution spécialisée, du bureau, 
du fonds ou du programme concerné(e). 

Article XV 

Dès sa signature, le présent Accord sera appliqué provisoirement par les Parties en 
attendant son entrée en vigueur. Le présent Accord entrera en vigueur à la date de notifi-
cation par le Gouvernement de l’accomplissement de l’ensemble des formalités juridi-
ques internes requises pour son entrée en vigueur. 

Article XVI 

Le présent Accord restera en vigueur pendant un an et sera automatiquement re-
conduit pour une ou plusieurs périodes correspondantes, à moins que l’une des Parties 
n’informe l’autre 60 jours au préalable, par voie de notification écrite, de son intention de 
dénoncer l’Accord. 
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Article XVII 

Le présent Accord est fait en deux originaux rédigés en langues arabe et anglaise. En 
cas de divergence d’interprétation, le texte anglais prévaudra. 

FAIT à Koweït City le 28 novembre 2010. 

Pour l’Organisation des Nations Unies : 

ATUL KHARE 
Sous-Secrétaire général aux opérations de maintien de la paix 

Pour le Gouvernement de l’État du Koweït : 

KHALED SULEIMAN AL-JARALLAH 
Sous-Secrétaire du Ministère des affaires étrangères 


